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 Durée de l’exercice comptable 2025 : 12 mois, à date de clôture le 31 décembre 2025

 Comptabilité d’engagement réalisée par la Société Compta 2E Experts pour garantir la régularité et la sincérité. Pas d’obligation de

Commissaire aux comptes. La comptabilité est suivie par Aurélie ULIVIERI sous le contrôle du Trésorier.

 Le rapport sur la situation financière comprend :

. Les résultats de la gestion de l’exercice 2025 (Bilan et Compte de résultat)

. La proposition d’affectation de résultat déficitaire de l’exercice 2025 au Bilan Passif

 Les comptes ne prennent pas en considération les contributions bénévoles (Bureau et Comité Directeur, Commissions,

Opérations de développement soit plusieurs Equivalents Temps Pleins)

 Les comptes ont été tenus à la disposition des membres pendant les 15 jours précédant l’Assemblée Générale et peuvent être

consultés au siège de la Ligue, sur rendez-vous

 Une résolution relative au coefficient appliqué pour la cotisation / redevance des membres sera soumise à l’approbation des

Associations Sportives et des Gestionnaires de clubs à hauteur de 0,2% par voix délibérative

 Proposition d’un Budget Prévisionnel 2026 sous conditions de la dotation fédérale et subventions accordées

RAPPORT FINANCIER



1. Les actions sportives et de développement sont 
en augmentation notamment pour les aides aux jeunes 
et les compétitions

2. Les charges de personnel prennent en compte les 
6 salariés de Ligue (Directrice + 3 entraineurs + 2 
Agents Développement Sportif) ainsi que le  
remboursement de la participation salariale du CTN 

(34000€) 

3. Le périmètre des frais de fonctionnement 

diminue à 16%

4. Les dotations aux amortissements sont en baisse 

Total Charges = 609 863€ en 2025 

CHARGES 2025

Fonctionnement:
97 028€ soit 16%

Charges Personnel: 
202 183€ soit 33%

Missions Sportives / Dvt : 
300 991€ soit 49%

Dotation Amortissements : 
9 661€  soit 2%



Origine et Part des Recettes 2025

1. La dotation FFGolf (part structurelle et part projet
jeunes) ainsi que les aides Parakids et EDG

2. Les droits d’inscriptions aux compétitions

prennent en compte l’augmentation de la participation

3. La Région Sud offre une légère baisse dans son
accompagnement financier à 45000€ et accorde une aide

haut niveau de 3000€

4. L’Etat au travers de l’ANS/Part projet subit une
nouvelle fois une baisse (8360€) tandis que l’Aide

Haut Niveau se maintient (6000€)

5. La cotisation AS Clubs annuelle permet une

ressource supplémentaire pour nos aides Jeunes

6. Ressources complémentaires tels que les produits

financiers
Total Produits = 590 882€ en 2025 

Droits Inscriptions + CRE :
176 409€ soit 30%

Dotation FFG : 332 600€ 
soit 56%

Région Sud: 48 000€
Soit 8%

Etat / ANS + HN : 14 360€
Soit 2,5%

Cotisation / Redevances : 18 356€
Soit 3%

Produits Financiers : 1 157€
Soit 0,5%

PRODUITS
(en euros)

PRODUITS 2025



Au 31 décembre 2025, nos disponibilités sont de 88 302€

- A la Caisse d’Epargne : 980€
- A la Société Générale : 2 039€ + 53 741€ (Livret A) + 1 093€ (CSL Asso)

- Au Crédit Mutuel : 30 449€ 

ETAT DE LA TRESORERIE



2023 2024 2025

Produits 517 969€ 548 778€ 590 882

Charges 522 007€ 578 224€ 609 863€

Résultats - 4.038€ - 29 446€ - 18 980€

Résultat déficitaire 

affecté en débit du Fonds 

Associatif 

RESULTAT EXERCICE

Montant inscrit au Bilan « Passif » - Résultat de l’exercice

Soumis à votre vote pour affectation au compte

« Report à Nouveau »
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Conformément aux articles 18 des Statuts et 10 du Règlement Intérieur, il est prévu dans l’ordre du jour 

de l’Assemblée Générale de la Ligue l’adoption du montant de la cotisation / redevance annuelle des 

membres de la Ligue. 

Modalités de calcul du montant en euros des cotisations / redevances = nombre de voix 

du membre actif  x coefficient de 0,2€ 

Réglées comme suit :

- Les AS chargées de la gestion d’un Club de golf  règlent la totalité du montant dû à la Ligue,

- S’agissant des AS contractuellement liées avec des entités publiques ou privées gestionnaires d’un Club de 

golf, le montant à régler est réparti à égalité entre les deux entités.

- Pour tout autre membre actif  de la Ligue (Club de Golf  en entreprise, Municipaux ou affinitaires), le

montant minimum de la cotisation est fixé sous forme forfaitaire à hauteur de 20€.

Vote de la Résolution

COTISATION / REDEVANCE ANNUELLE 2026
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